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(54) Câbles enveloppes d’une bande en matériau thermorétractable

(57) Ouvrage, notamment un pont, comportant au
moins un faisceau de câbles (1) ou fils et des moyens
(2, 2', 2") de protection de la périphérie extérieure des
câbles, les moyens (2, 2', 2") de protection sont consti-
tués d'une bande, en un matériau thermorétractable,
disposée d'une manière à envelopper par ajustement
serré le faisceau de câbles (1) ou fils et à réaliser des
jonctions étanches avec les colliers disposés sur le fais-
ceau de façon à pouvoir faire circuler de l'air sec à l'in-
térieur de l'enveloppe ainsi formée sur toute la longueur

du faisceau, la bande (2, 2', 2") comportant deux lèvres
(35, 38) issues de la face extérieure des deux bords (31,
32) de la bande, les deux lèvres (35, 38) étant adjacen-
tes par une face (36) de contact et comportant chacune
un bourrelet (37) s'étendant sensiblement perpendicu-
lairement à ladite face (36) de contact, de manière à
pouvoir enfiler une glissière (39) de maintien commune
sur les lèvres (35, 38) adjacentes pour les maintenir
l'une contre l'autre pendant la thermorétraction et ensui-
te la retirer ou la laisser en place pour renforcer méca-
niquement la liaison.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ouvrage
notamment un pont, comportant au moins un faisceau
de câbles ou de fils. D'autres ouvrages possibles sont
des charpentes, des ponts suspendus ou haubanés, ou
analogue.
[0002] On entend par ouvrages, des ouvrages de tra-
vaux publics, génie civil, ponts et chaussées et analo-
gues.
[0003] Ces faisceaux de câbles ou fils d'ouvrage de
ce genre sont très sensibles à l'humidité, et de tout
temps, on a essayé de protéger ces faisceaux de câbles
de l'humidité ambiante, particulièrement présente puis-
qu'il s'agit, par exemple de ponts qui se trouvent au-des-
sus de l'eau, notamment des fleuves, ou qui sont soumis
à des intempéries sévères.
[0004] Jusqu'à maintenant, la protection de ces fais-
ceaux ou fils se limitait généralement à des couches de
peinture anti-corrosive appliquées sur la périphérie ex-
térieure des câbles du faisceau et à l'application de
mastic ou de pâte anticorrosion entre les câbles ou fils.
[0005] Cependant, cette solution est compliquée et
coûteuse à mettre en oeuvre. En effet, d'une part plu-
sieurs couches de peinture sont nécessaires, d'autre
part les conditions d'environnement exigées pour l'éta-
pe de peinture sont difficiles à recréer dans ces environ-
nements généralement soumis aux intempéries, et en-
fin, l'insertion de mastic entre les fils ou autour des câ-
bles extérieurs est particulièrement fastidieuse. En
outre la protection conférée n'est que de faible durée de
vie, un entretien constant et fréquent, notamment par
des retouches ou une réfection complète de la couche
de peinture ou par changements de câble, étant néces-
saire.
[0006] La présente invention vise un ouvrage du gen-
re mentionné précédemment, qui permet d'obtenir une
protection particulièrement bonne vis-à-vis de l'humidité
et de l'environnement agressif extérieur du faisceau de
câbles, et ce de manière simple et sans nécessiter de
gros entretiens pendant la durée de vie de l'ouvrage.
[0007] Suivant la présente invention, un ouvrage, no-
tamment un pont, comportant au moins un faisceau de
câbles, et des moyens de protection de la périphérie ex-
térieure du faisceau, est caractérisé en ce que les
moyens de protection comportent une bande, en un ma-
tériau thermorétractable, disposée de manière à enve-
lopper par ajustement serré, le faisceau de câbles ou
fils.
[0008] En prévoyant ainsi autour du faisceau de câ-
bles une bande en matériau thermorétractable qui,
après chauffage, vient s'ajuster de manière serrée con-
tre la périphérie extérieure du faisceau de câbles, on
s'assure d'une bonne étanchéité et d'une bonne protec-
tion des câbles, vis-à-vis de l'humidité ou des agres-
sions extérieures de toutes natures, ainsi que d'une
bonne compacité des câbles, par la simple pose d'une
bande autour de ces câbles, et un entretien particuliè-

rement aisé en ce qui concerne le maintien d'un envi-
ronnement sec pour les câbles. En effet, contrairement
aux couches de peinture qui sont appliquées sur les câ-
bles eux-mêmes, il est formé, dans le cas de la pose
d'une bande en matériau thermorétractable comme
mentionné précédemment, entre la bande et les câbles
les plus à l'extérieur du faisceau de câbles, ainsi qu'en-
tre les câbles qui sont appliqués les uns contre les
autres, des petits interstices ayant la forme d'un triangle
à côtés en forme d'arcs, interstices par lesquels il est
possible de faire passer de l'air sec en vue de maintenir
un taux d'humidité bas autour des câbles ou fils, dimi-
nuant considérablement la corrosion des fils et augmen-
tant de fait la durée de vie des sytèmes.
[0009] En outre, la bande faisant corps avec les câ-
bles du faisceau, la pose de celle-ci n'implique pas de
changement significatif des dimensions finales de
l'ouvrage, ce qui assure qu'il n'est pas nécessaire de
prévoir des mesures supplémentaires pour tenir compte
par exemple des effets du vent.
[0010] Enfin, le matériau thermorétractable étant
plastique, il ne transmet pas de contraintes supplémen-
taires aux câbles et il n'est donc pas nécessaire de pré-
voir des joints de dilatation spécifiques.
[0011] Suivant un perfectionnement de l'invention, il
est prévu des moyens d'alimentation en air sec ou de
déshumidification de l'air, destinés à faire passer de l'air
sec, entre les câbles à l'intérieur de l'enveloppe d'une
étanchéité suffisante formée par la bande en matériau
thermorétractable, de manière à maintenir en continu
un taux d'humidité bas à l'intérieur de l'enveloppe for-
mée par la bande en matériau thermorétractable.
[0012] On obtient ainsi de manière continue dans le
temps un environnement à taux d'humidité faible pour
les câbles.
[0013] La présente invention vise également un
ouvrage, notamment un pont, comportant au moins un
faisceau de câbles et un collier métallique, disposé de
manière à envelopper le ou les câbles ou fils, le faisceau
de câbles étant enveloppé par un ajustement serré par
une bande en un matériau thermorétractable, et la jonc-
tion entre le collier et la bande en un matériau thermo-
rétractable enveloppant les câbles est réalisée de ma-
nière étanche par des moyens d'étanchéité.
[0014] A la place de colliers, il peut s'agir en fait éga-
lement des entrées de chambre d'ancrage au niveau
des extrémités du ou des faisceaux de câbles, des sel-
les supports de faisceaux, de déviateurs de câbles, ou
des culots d'accrochage des câbles. Cependant, pour
simplifier la description, on englobe dans le terme col-
liers tous ces types de dispositifs.
[0015] En prévoyant ainsi des moyens d'étanchéité
entre le collier ou les autres pièces décrites ci-dessus,
par exemple un collier métallique d'attache de suspente
destiné à coopérer avec une attache de suspente pour
suspendre le tablier d'un pont suspendu, et la bande en
matériau thermorétractable, on s'assure que l'environ-
nement dans lequel se trouve les câbles sur toute leur

1 2



EP 1 033 443 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

longueur est aussi étanche que possible et, donc, aussi
peu soumis que possible aux intempéries et agressions
extérieures, et donc notamment sont maintenus dans
un environnement à taux d'humidité faible.
[0016] Suivant un perfectionnement de l'invention,
l'étanchéité entre la bande en matériau thermorétracta-
ble et le collier métallique est réalisée par recouvrement
du bord extérieur du collier par la bande ou un morceau
de bande complémentaire en matériau thermorétracta-
ble.
[0017] En se rétractant sous l'effet de la température
de chauffe appropriée, la bande en matériau thermoré-
tractable va ainsi se rétreindre également sur le collier
métallique et donc, assurer une bonne étanchéité au ni-
veau de la jonction entre la bande thermorétractable et
le collier métallique.
[0018] Suivant un autre mode de réalisation, les
moyens d'étanchéité sont constitués par une gorge réa-
lisée à l'intérieur du collier, dans laquelle pénètre la ban-
de en matériau thermorétractable, un cordon de mastic
d'étanchéité étant disposé sur toute la gorge annulaire
autour de la bande thermorétractable, pour assurer
l'étanchéité.
[0019] Suivant un troisième mode de réalisation, la
bande thermorétractable est arrêtée au nu du collier mé-
tallique, et il est prévu un cordon de mastic d'étanchéité,
disposé de manière à effectuer un colmatage entre la
bande et l'extrémité du collier.
[0020] Suivant encore un autre mode de réalisation
de l'invention, il est prévu une pièce spéciale moulée ou
fixée par vis sur le collier, une première bande étant in-
sérée entre la pièce spéciale et le faisceau et une
deuxième bande de raccord recouvrant l'extérieur de la
pièce et la première bande. S'il n'y a pas assez de jeu
entre la pièce spéciale et le faisceau, la première bande
s'arrête au nu avant de la pièce spéciale et la deuxième
bande vient en recouvrement, comme précisé ci-des-
sus.
[0021] Suivant un mode de réalisation particulière-
ment préféré, le matériau thermorétractable est du po-
lyéthylène réticulé.
[0022] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la bande en matériau thermorétractable est en-
roulée autour du faisceau de câbles de manière hélicoï-
dale.
[0023] Suivant un autre mode de réalisation préféré
de l'invention, la bande thermorétractable est constituée
d'une pluralité de sous bandes en matériau thermoré-
tractable enroulées perpendiculairement au faisceau et
se chevauchant l'une l'autre sur une distance de che-
vauchement.
[0024] Suivant un perfectionnement de l'invention, on
prévoit que le recouvrement au niveau des bords de la
bande hélicoïdale ou des bords adjacents de deux ban-
des perpendiculaires au faisceau s'effectue de sorte
que le bord le plus haut recouvre le bord le plus bas. On
facilite ainsi l'écoulement d'eau et on lutte mieux contre
l'infiltration d'eau dans les faisceaux.

[0025] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la bande en matériau thermorétractable est
constituée d'un support en matériau thermorétractable
enduit complètement ou partiellement seulement dans
les zones où il est nécessaire d'avoir un collage sous-
jacent, sur sa face côté intérieur d'adhésif thermofusi-
ble, notamment du mastic.
[0026] Ainsi, grâce à cette disposition, lorsque l'on
chauffe le matériau thermorétractable celui-ci se rétreint
et vient appliquer une pression mécanique sur la couche
d'adhésif sous-jacente, qui a également fondue, et vient
donc coller la couche d'adhésif pour permettre une bon-
ne étanchéité des raccords bande-à-bande ou bande à
collier.
[0027] Suivant un perfectionnement de la présente in-
vention, un ouvrage, notamment un pont, comporte au
moins un faisceau de câbles et des moyens de protec-
tion de la périphérie extérieure du faisceau, les moyens
de protection comportant une bande en un matériau
thermorétractable, disposée de manière à envelopper
par ajustement serré le faisceau de câbles ou fils, la
bande comportant deux lèvres issues de la face exté-
rieure des deux bords opposés longitudinaux de la ban-
de en contact l'un avec l'autre pour permettre l'envelop-
pement du faisceau de câbles par la bande, les deux
lèvres étant adjacentes par l'intermédiaire d'une face de
contact et comportant chacune un bourrelet s'étendant
sensiblement perpendiculairement à ladite face de con-
tact, de manière à pouvoir enfiler une glissière de main-
tien commune pour enserrer les bourrelets des lèvres
adjacentes pour maintenir les lèvres l'une contre l'autre
pendant la thermorétraction et ensuite éventuellement
retirer cette glissière ou la conserver en place pour as-
surer dans le temps, pour une sécurité supplémentaire
au collage, un maintien mécanique des deux bords en
contact.
[0028] En prévoyant ainsi ce système de lèvres et
glissière pour maintenir bien en contact l'un avec l'autre
les deux bords de la bande à mettre en correspondance
pour permettre l'enveloppement du faisceau de câbles
par la bande, on s'assure d'un bon maintien sans glis-
sement mutuel des deux bords de la bande sur les câ-
bles, pendant la thermorétraction. La mise en place de
cette glissière par enfilage sur les deux lèvres est par
ailleurs très facile et rapide à réaliser.
[0029] En outre, ces bandes sont disponibles sous
forme de rouleaux ou de feuilles en grande longueur
dans le sens parallèle aux deux lèvres. Grâce à ce sys-
tème de lèvres et glissière, il est possible de déposer la
bande sur le câble en déroulant la bande non pas per-
pendiculairement au faisceau mais longitudinalement
parallèlement à celui-ci. Par conséquent, il permet d'évi-
ter les raccords entre deux largeurs de bandes adjacen-
tes enroulant chacune une partie du faisceau. Il est
maintenant possible d'avoir une bande disposée sur le
faisceau de câbles d'une seule longueur entre deux col-
liers et donc de manière beaucoup plus simple sans
avoir à s'assurer que les raccords sont bien étanches.
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[0030] Suivant un perfectionnement de l'invention, on
prévoit que l'une des lèvres est en retrait par rapport à
son bord de la bande respectif. Cela permet ainsi, lors
de la mise en contact de cette lèvre avec la lèvre conti-
güe issue de l'autre bord de la bande, d'obtenir un che-
vauchement mutuel des deux bords de la bande et donc
une bonne étanchéité une fois le rétreint effectué, ainsi
que le collage en sous-face des lèvres. Ce collage est
amélioré généralement en interposant un ruban suffi-
samment large (environ 8 cm) d'un adhésif thermofusi-
ble préalablement encollé en sous-face de la bande
thermorétractable sous le bord de la bande qui vient re-
couvrir l'autre bord. Ce ruban d'adhésif thermofusible
longitudinal, par fusion lors du chauffage de la bande
pour la thermorétraction, par l'effort de compression ra-
dial exercé par le rétreint du matériau thermorétracta-
ble, vient améliorer encore plus l'étanchéité entre les
deux bords de la bande qui se recouvrent.
[0031] Suivant un perfectionnement de l'invention, les
bourrelets sont de forme semi-circulaire.
[0032] La présente invention vise également un
ouvrage notamment un pont comportant au moins un
faisceau de câbles et des moyens de protection de la
périphérie extérieure du faisceau, caractérisé en ce que
les moyens de protection comportent une bande en un
matériau thermorétractable disposée de manière à en-
velopper par ajustement serré le faisceau de câbles ou
fils, la bande comportant deux lèvres issues de la face
extérieure des deux bords opposés longitudinaux de la
bande, les deux lèvres étant adjacentes par une face
de contact et comportant chacune un bourrelet s'éten-
dant sensiblement perpendiculairement à ladite face, et
il est prévu une glissière enfilée de manière à enfermer
les deux bourrelets longitudinalement.
[0033] Par ce système on obtient un excellent main-
tien des deux bords de la bande pendant que leur ré-
treint est effectué.
[0034] Suivant un perfectionnement de l'invention, il
est prévu dans la glissière de maintien, des lumières,
pour aider au transfert thermique vers le produit ther-
morétractable enfermé dans la glissière, pour obtenir un
meilleur rétreint. Ces lumières permettent en outre de
donner une souplesse longitudinale suffisante à la glis-
sière ainsi que l'accrochage d'un outil de tirage spécial
pour enfiler la glissière plus facilement sur les lèvres.
[0035] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la glissière est en acier inoxydable pour pouvoir
la laisser en place sur l'ouvrage et éviter sa corrosion.
[0036] La présente invention vise également un pro-
cédé pour recouvrir un faisceau de câbles par une ban-
de thermorétractable d'un ouvrage tel que décrit précé-
demment, caractérisé en ce qu'il comprend les étapes
qui consistent à :

- prendre une bande dans le sens de la longueur et
la disposer le long du faisceau,

- enrouler la bande dans le sens de sa largeur autour
du faisceau et mettre en contact les deux lèvres au

niveau de leur face extérieure de contact,
- enfiler la glissière sur les bourrelets des lèvres de

manière à les maintenir l'une contre l'autre,
- chauffer la bande pour obtenir le rétreint, et le col-

lage des deux bords de la bande par fusion d'un
adhésif d'interposition, et

- éventuellement retirer la glissière et également
éventuellement découper les bourrelets pour ne
laisser que la partie de la base des lèvres de ma-
nière, si besoin, à supprimer l'aspérité correspon-
dante en surface du faisceau, ou sinon laisser la
glissière en place pour renforcer le maintien des
deux bords de bande au cours du temps et ainsi
garantir une bonne pérennité du système.

[0037] Les mêmes types de raccords bande-collier
décrits précédemment s'appliquent également à ce type
de bandes thermorétractables munies de lèvres et glis-
sière. Dans ce cas, on rétreint la bande munie de ses
lèvres et glissière jusqu'au nu du collier, ou sinon jus-
qu'en recouvrement du collier ou de la pièce spéciale
moulée ou fixée sur le collier si la différence de diamètre
entre collier ou pièce spéciale et bande est petite. On
enduit ensuite la région de part et d'autre de l'aspérité
créée par les lèvres et la glissière d'un mastic pour re-
former une zone d'appui régulière de forme convexe sur
une largeur suffisante (par exemple 6 cm) et sur une
longueur d'environ 20 à 40 cm longitudinalement, et
dans cette zone, on recouvre la première bande d'une
partie d'une deuxième bande comportant une bande
auxiliaire de fermeture en un matériau collant pour éviter
lors du rétreint le glissement mutuel des deux bords.
Cette deuxième bande déborde du côté collier de la
bande avec lèvres et glissière afin de refermer en ex-
trémité l'embout de l'aspérité formée par les lèvres et la
glissière et réaliser ainsi une bonne étanchéité.
[0038] On va maintenant décrire des modes de réali-
sation préférés de l'invention, donnés uniquement à titre
d'exemple, en se reportant aux dessins annexés, dans
lesquels :

la figure 1a est une vue de côté d'un faisceau de
câbles porteurs d'un pont suivant l'invention,
la figure 1b est une vue à plus grande échelle d'une
partie de la figure 1a,
la figure 1c est une vue à plus grande échelle d'une
partie de la figure 1a,
la figure 2 est une vue de côté d'un faisceau de câ-
bles d'un autre mode de réalisation d'un pont sui-
vant l'invention,
la figure 3a est une vue de côté d'un faisceau de
câbles d'un autre mode de réalisation d'un pont sui-
vant l'invention,
la figure 3b est une vue en coupe du collier 5 suivant
la ligne A-A de la figure 3a,
la figure 4a est une vue de côté d'un faisceau de
câbles d'un pont suivant un autre mode de réalisa-
tion,
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la figure 4b est un agrandissement d'une partie de
la figure 4a,
la figure 5a est une vue de côté d'un faisceau de
câbles d'un pont suivant encore un autre mode de
réalisation de l'invention,
la figure 5b est un agrandissement d'une partie de
la figure 5a,
la figure 6a est une vue de côté d'un mode de réa-
lisation des moyens de jonction d'étanchéité entre
une bande en matériau thermorétractable entou-
rant un faisceau de câbles d'un pont suivant l'inven-
tion et un collier ou autres pièces collaborant avec
le faisceau,
la figure 6b est une vue de côté d'un mode de réa-
lisation en variante des moyens de jonction d'étan-
chéité de la figure 6a,
la figure 7 est une vue en coupe transversale d'un
faisceau de câbles, et
la figure 8 est une vue d'un câble ou d'un faisceau
constitué d'une pluralité de fils.
la figure 9 est une vue d'un faisceau de câbles por-
teurs d'un pont protégé suivant l'invention,
la figure 10 est une vue à plus grande échelle de la
liaison entre deux bords d'une bande enveloppant
les câbles de la figure 9, lors de la mise en place
avant le rétreint,
la figure 11 est une vue identique à la figure 10, une
fois le rétreint effectué,
la figure 12 est une vue agrandie de détail de la fi-
gure 9, avec la glissière en place,
la figure 13 est une vue agrandie de détail de la fi-
gure 9 avec la glissière retirée et la partie supérieu-
re des lèvres découpées.

[0039] A la figure 1a, un faisceau de câble est cons-
titué de plusieurs câbles 1, en acier, disposés les uns
contre les autres de sorte que la section transversale
du faisceau soit par exemple sensiblement circulaire.
D'autres formes géométriques de la section transversa-
le du faisceau de câbles, comme par exemple, polygo-
nale, hexagonale ou carrée sont possibles. Des bandes
2, 2', 2" en matériau thermorétractable sont enroulées
autour du faisceau de câbles 1. Les bandes 2, 2', 2" sont
en contact direct avec le faisceau de câbles. A la figure
1a, il n'est représenté que deux bandes de ce genre. Il
va de soi cependant que tout le faisceau de câble doit
normalement être entouré de bandes de ce genre. Pour
une commodité du dessin, seules deux de ces plaques
ont été représentées. A la figure 1b, on voit que les deux
bandes 2, 2', 2" qui sont disposées perpendiculairement
à l'axe longitudinal du faisceau de câbles se chevau-
chent mutuellement, pour assurer l'étanchéité au niveau
de leur jonction. A la même figure la, il est représenté
une autre manière de disposer une bande en matériau
thermorétractable autour du faisceau de câbles. Ainsi,
on peut prévoir une bande 3 en matériau thermorétrac-
table qui s'enroule de manière hélicoïdale autour du
faisceau de câbles. Les spires de l'enroulement hélicoï-

dal de la bande 3 thermorétractable se chevauchent les
uns les autres de manière à assurer l'étanchéité, com-
me on le voit à la figure 1c.
[0040] Les bords longitudinaux des bandes 2', 2" sont
fixés l'un à l'autre par une bande 17 auxiliaire en un ma-
tériau collant pour éviter, lors de la rétractation, un glis-
sement mutuel de ces deux bords.
[0041] Dans le cas des bandes 2', 2" comme dans le
cas de la bande 3, le recouvrement s'effectue (voir figu-
res 1b ou 1c) de sorte que le bord le plus haut (bord
inférieur de la bande 2") recouvre le bord le plus bas
(bord supérieur de la bande 2).
[0042] Les câbles 1 porteurs sont destinés à suppor-
ter un tablier de ponts (non représenté). Cela s'effectue
par l'intermédiaire d'une suspente, qui est fixée à une
de ses extrémités au tablier et qui comprend à son autre
extrémité une attache de suspente ou étrier 4 qui est
suspendu aux câbles porteurs avec interposition d'un
collier 5, dont la forme est adaptée à la forme de la pé-
riphérie extérieure du faisceau, pour attache de suspen-
te. Ce collier 5 est constitué, comme on le voit au mieux
à la figure 3a, de deux demi-colliers 6 et 7 supérieur et
inférieur qui sont serrés l'un contre l'autre par des sys-
tèmes à vis et boulons 8. Une fois que la bande en ma-
tériau thermorétractable a été chauffée, elle vient se ré-
treindre sur le faisceau de câbles 1 en laissant entre elle
et les câbles 1, des interstices 9 de forme plus ou moins
triangulaire à côté en forme d'arc. Ces interstices 9 per-
mettent le passage d'air sec entre les câbles, à l'intérieur
de l'enveloppe formée par la bande 2 en matériau ther-
morétractable. On peut ainsi assécher l'environnement
dans lequel se trouvent les câbles 1 et lutter ainsi effi-
cacement contre la corrosion des câbles et donc con-
server pendant une longue durée de vie.
[0043] Pour assurer une bonne étanchéité de l'enve-
loppe dans laquelle se trouve le faisceau de câble 1, il
est nécessaire d'assurer une bonne étanchéité de la
jonction de la bande 3 ou des bandes 2, 2', 2" en maté-
riau thermorétractable et du collier 5. A la figure 2, on
peut voir une première solution pour réaliser cette étan-
chéité. La bande 2 en matériau thermorétractable vient
chevaucher la périphérie des bords d'extrémité du col-
lier métallique 5 de sorte qu'après chauffage, la bande
2 en matériau thermorétractable va venir s'appliquer de
manière serrée et étanche sur les bords latéraux du col-
lier 5 et assurer ainsi une bonne étanchéité. En outre,
du mastic d'étanchéité est injecté au niveau de la jonc-
tion des deux demi-colliers 6 et 7 formant le collier 5,
pour encore améliorer l'étanchéité de l'enveloppe des
câbles 1.
[0044] Suivant un autre mode de réalisation repré-
senté à la figure 3, la partie de chevauchement de la
bande 2 thermorétractable avec le collier 5 s'étend jus-
qu'au-delà des systèmes à vis et boulons 8 servant à
serrer l'une contre l'autre les demi-colliers 6 et 7 formant
le collier 5.
[0045] Suivant un autre mode de réalisation, on forme
dans le collier 5, dans ses deux parois latérales d'extré-
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mité, une gorge 10 annulaire de rayon plus petit que le
rayon de la section transversale circulaire du collier, la
bande 2 en matériau thermorétractable venant pénétrer
dans cette gorge 10 et après chauffage, s'y rétreindre
pour assurer une bonne étanchéité de liaison entre la
bande thermorétractable et le collier. Il est prévu un cor-
don de mastic d'étanchéité, cordon 11 qui est annulaire
et disposé dans la gorge 10 entre la bande en matériau
thermorétractable 2 et le collier 5 de serrage.
[0046] Un autre mode de réalisation de la jonction
étanche entre la bande 2 en matériau thermorétractable
et le collier 5 est représenté à la figure 5a et 5b. Dans
le mode de réalisation de cette figure, la bande en ma-
tériau thermorétractable est enveloppée autour des câ-
bles 2 jusqu'au nu du collier 5. Ensuite, un cordon 12 de
mastic d'étanchéité est déposé le long de la périphérie
de la bande 2 à la partie de liaison avec le collier 5.
[0047] A la figure 6 est représenté encore un autre
mode de réalisation pour réaliser une jonction étanche
entre la bande en matériau thermorétractable 2 et le col-
lier 5. Dans ce mode de réalisation à la figure 6, la bande
en matériau thermorétractable 2 s'étend jusqu'à l'extré-
mité du collier 5. En outre, il est prévu une pièce 13 mou-
lée en forme de coin, qui est moulée (fig. 6b) ou fixée
( fig. 6a) par une vis 14 par une de ses branches au col-
lier 5 et qui s'applique par son autre branche sur la ban-
de 2 en matériau thermorétractable. Une bande en ma-
tériau thermorétractable 15 auxiliaire est appliquée sur
la branche de la pièce 13 qui est en contact avec la ban-
de 2 en matériau thermorétractable de sorte que cette
branche est entièrement enveloppée de matériau ther-
morétractable. On peut également prévoir le long de la
périphérie des câbles 1, au niveau du coin de la pièce
13, une bague d'étanchéité ou cordon 16 en mastic. En
outre, un joint d'étanchéité 16 peut être disposé entre le
collier 5 et la pièce 13 dans le cas d'une fixation par vis,
comme représenté au dessin.
[0048] Aux différentes figures, un seul collier a été re-
présenté, et la liaison étanche entre la bande et le collier
n'a été décrite que d'un côté du collier. Il va de soi ce-
pendant que la liaison de l'autre côté du collier s'effectue
de la même manière, et en outre, un seul collier a été
représenté alors que dans la réalité, il y aura plusieurs
colliers sur un faisceau de câble, puisque les faisceaux
de câbles porteurs suspendent un tablier qui est main-
tenu par plusieurs attaches de suspente.
[0049] En outre, il est possible de disposer le long des
câbles des moyens d'alimentation en air sec destinés à
permettre la circulation d'air sec dans les interstices (9)
entre la ou les bandes et les câbles (1). Notamment on
peut prévoir des piquages d'entrée et de sortie dans la
ou les bandes thermorétractables pour permettre le
passage d'air sec dans les interstices. En outre, des pi-
quages peuvent être prévus au point bas des colliers
pour permettre la sortie de l'eau de condensation qui se
serait formée dans le faisceau s'il n'est pas prévu de
système de déshumidification.
[0050] Les tractions supportées par les faisceaux de

câbles ou fils suivant l'invention sont comprises dans le
domaine de 30 à 250 kg/mm2, de préférence 60 à 180
kg/mm2.
[0051] La température à laquelle le matériau thermo-
rétractable se rétreint sur le faisceau est d'au moins 80°,
pour éviter que la chaleur naturelle, liée par exemple à
une exposition prolongée au soleil n'entraîne la fusion
du matériau. Cette température est de préférence com-
prise entre 100° et 250°.
[0052] A la fig. 11, on voit les deux bords 31 et 32
d'une bande 2' entourant un faisceau de câbles 1, se
chevauchant sur une petite distance qui est de 30 mm
et est en général comprise entre 20 et 70 mm. A l'extré-
mité du bord 32, une lèvre 35 fait saillie. Cette lèvre 35
est constituée d'une base délimitée extérieurement par
une face extérieure 36 et un bourrelet 37 s'étendant per-
pendiculairement à la face 36 de contact. Le bourrelet
est de forme semi-circulaire. Il pourrait être d'une autre
forme par exemple carrée. En retrait par rapport à l'ex-
trémité du bord 31, est issue une lèvre 38 qui vient en
contact avec la lèvre 35 le long de la face de contact 36.
La lèvre 38 comporte également un bourrelet s'étendant
perpendiculairement à cette face 36 de contact. Le
bourrelet peut être de même forme que le bourrelet 37,
ou être d'une autre forme. Les deux bourrelets sont gé-
néralement de même forme de façon à avoir une glis-
sière de forme symétrique. La hauteur de saillie des lè-
vres 35 et 38 est d'environ 5 à 8 mm selon les bandes.
La lèvre 38 en retrait est de hauteur inférieure à celle
de la lèvre 35, la différence correspondant à une épais-
seur de bande, de sorte que les deux lèvres 35, 38 ont
leur sommet en affleurement. La base des lèvres a une
hauteur d'environ la moitié de la hauteur mentionnée ci-
dessus, l'autre moitié correspondant au diamètre du
bourrelet en partie supérieure. Les lèvres profilées lon-
gitudinales s'étendent sur toute la longueur des bords
de la bande 2'. Autour de ces lèvres, entourant leur
bourrelet, il est enfilé une glissière 39 métallique, no-
tamment en acier inoxydable. La bande en matériau
thermorétractable est constituée d'un support en maté-
riau thermorétractable qui peut être enduit sur une de
ses faces, dans le cas précis sur la face opposée aux
lèvres, d'un adhésif thermofusible, notamment du mas-
tic, dans le cas où on veut obtenir un collage entre la
bande et les câbles. Si on veut au contraire éviter le col-
lage par exemple pour un changement de la protection
dans le temps, la bande sera constituée d'un matériau
thermorétractable non enduit de mastic à l'intérieur.
Dans ce dernier cas, il n'y aura que le ruban 41 de ma-
tériau adhésif thermofusible de 8 cm environ de largeur
préalablement encollé sous le bord 32 pour réaliser le
collage des deux bords. La glissière 39 comporte des
lumières 40 réparties de manière uniforme suivant sa
longueur. Une fois la glissière installée pour garantir le
maintien des deux bords 31 et 32 l'un par rapport à
l'autre par le contact au niveau de la face de contact 36,
on chauffe le matériau thermorétractable qui va se ré-
treindre pour envelopper de manière serrée les câbles.
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Les lumières 40 permettent aux moyens thermiques
d'atteindre la matière en polyéthylène à l'intérieur de la
glissière 39 pour permettre un bon rétreint également
au niveau de la face de contact 36. Une fois le rétreint
terminé, on peut retirer la glissière 39. Pour permettre
une prise minimale au vent à l'état fini de la bande en-
veloppant les câbles, on peut également découper les
bourrelets dans le sens longitudinal, de sorte qu'il ne
reste plus qu'une sorte de trognon correspondant à la
base des lèvres. La face de la coupe peut éventuelle-
ment être recouverte d'un cordon de mastic pour parfai-
re si besoin est l'étanchéité. En outre, si une bande n'est
pas suffisamment large pour envelopper un faisceau de
câbles, on peut prévoir, au lieu d'enrouler le faisceau
par une seule bande comportant des lèvres à ses deux
bords, d'enrouler les câbles par plusieurs bandes. Les
contacts entre chaque bande se feront de la même ma-
nière que décrite précédemment, mais au lieu d'avoir
une seule glissière pour un faisceau de câbles on aura
par exemple deux ou trois glissières réparties de ma-
nière par exemple de façon uniforme sur la périphérie
des câbles. Cependant le principe est exactement le
même que décrit précédemment.
[0053] En général, les bandes 2' sont disponibles
sous forme de rouleaux ou de feuilles de petite largeur
par exemple 15 à 90 cm et de longueur aussi grande
que l'on souhaite. En général, pour recouvrir les fais-
ceaux de câbles, on avait besoin jusqu'à maintenant de
plusieurs largeurs de bandes, les liaisons entre largeurs
de bandes s'effectuant le long de la périphérie du fais-
ceau de câbles, tous les 50 ou 90 cm par l'intermédiaire
d'un chevauchement. Avec ce système de mise en con-
tact des bords d'une bande, on peut maintenant déposer
la bande dans le sens de la longueur du faisceau de
câbles à recouvrir, et donc obtenir un recouvrement sur
une grande longueur par exemple 5 à 6 m ou plus. En
général on arrive à couvrir toute la largeur entre deux
colliers, sans avoir à prévoir, tous les 50 ou 90 cm, un
recouvrement entre deux bandes adjacentes, recouvre-
ments qui peuvent être sources de problèmes et de dé-
fauts. Lors de la fabrication du rouleau de bande muni
de ce système de fermeture par lèvres il est conçu que
le rétreint se fasse dans le sens de la largeur de la bande
et non plus dans le sens de la longueur comme c'était
le cas lorsque l'on disposait plusieurs largeurs de ban-
des les unes à côté des autres autour du faisceau.
[0054] Une fois la glissière retirée et les lèvres décou-
pées, on peut prévoir le long des deux bords de la bande
2' un cordon d'étanchéité, par exemple en mastic.
[0055] On peut aussi laisser la glissière en place pour
renforcer mécaniquement la liaison des deux bords.
[0056] Dans tous les cas, la jonction entre la bande
2, 2', 2" courante et les colliers 5 est réalisée par une
bande intermédiaire 2 qui vient recouvrir d'une part le
retrait de la bande 2', 2" lors de son rétreint, qui recouvre
également l'extrémité de la bande 2', 2" (recouvrement
entre 3 et 20 cm) "en tuile" pour l'écoulement de l'eau
et qui assure la jonction de l'étanchéité avec le collier.

[0057] Les caractéristiques décrites de manière indi-
viduelle dans chacun des modes de réalisation repré-
sentés ici peuvent être combinées entre elles, donnant
ainsi des modes de réalisation supplémentaires.

Revendications

1. Ouvrage, notamment un pont, comportant au moins
un faisceau de câbles (1) ou fils et des moyens (2,
2', 2" ; 3) de protection de la périphérie extérieure
des câbles, caractérisé en ce que les moyens (2,
2', 2") de protection sont constitués d'une bande,
en un matériau thermorétractable, disposée de ma-
nière à envelopper par ajustement serré le faisceau
de câbles (1) ou fils.

2. Ouvrage suivant la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il est prévu en outre des moyens d'alimenta-
tion en air sec destinés à faire circuler de l'air sec
dans des interstices (9) formés entre la bande (2)
en matériau thermorétractable et les câbles (1),
après que la bande se soit rétreinte.

3. Ouvrage suivant l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que la bande est constituée de
plusieurs sous bandes (2', 2") qui sont enroulées
chacune perpendiculairement au faisceau de câ-
bles (1) et se chevauchent l'une l'autre, notamment
suivant un chevauchement qui s'effectue de sorte
que le bord le plus haut chevauche le bord le plus
bas.

4. Ouvrage suivant l'une des revendications précé-
dentes, comportant au moins un faisceau de câbles
(1) et un collier disposé de manière à envelopper
les câbles, le faisceau de câbles étant enveloppé
par un ajustement serré par une bande en un ma-
tériau thermorétractable, caractérisé en ce que la
jonction entre le collier et la bande en un matériau
thermorétractable enveloppant les câbles est réali-
sée de manière étanche par des moyens d'étan-
chéité, notamment l'étanchéité entre la bande en
matériau thermorétractable et le collier métallique
est réalisée par recouvrement du bord extérieur du
collier par la bande en matériau thermorétractable.

5. Ouvrage suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que les moyens d'étanchéité sont constitués par
une gorge réalisée à l'intérieur du collier, dans la-
quelle pénètre la bande en matériau thermorétrac-
table, un cordon de mastic d'étanchéité étant dis-
posé sur toute la gorge annulaire autour de la bande
thermorétractable, pour assurer l'étanchéité ou par
une pièce spéciale moulée ou fixée sur le collier par
vis, une première bande étant insérée entre la pièce
spéciale et le faisceau et une deuxième bande de
raccord recouvrant l'extérieur de la pièce et la pre-
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mière bande.

6. Ouvrage suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que la bande thermorétractable est arrêtée au
nu du collier métallique, et il est prévu un cordon de
mastic d'étanchéité, disposé de manière à effectuer
un colmatage entre la bande et l'extrémité du collier.

7. Ouvrage suivant l'une des revendications précé-
dentes caractérisée en ce que la bande est consti-
tuée d'une première couche de matériau thermoré-
tractable, notamment en polyéthylène réticulé et
d'une seconde couche sous-jacente d'adhésif ther-
mofusible complète ou le plus souvent partielle
dans les parties seules où il est nécessaire d'avoir
un collage.

8. Ouvrage, notamment un pont, suivant l'une des re-
vendications 3 à 7, caractérisé en ce que la bande
(2') comporte deux lèvres (35, 38) issues de la face
extérieure des deux bords (31, 32) opposés longi-
tudinaux de la bande, les deux lèvres (35, 38) étant
adjacentes par l'intermédiaire d'une face (36) de
contact et comportant chacune un bourrelet (37)
s'étendant sensiblement perpendiculairement à la-
dite face (36) de contact, de manière à pouvoir en-
filer une glissière (39) de maintien commune sur les
lèvres (35, 38) adjacentes pour les maintenir l'une
contre l'autre pendant la thermorétraction et ensuite
la retirer ou la laisser en place.

9. Ouvrage, notamment un pont, suivant l'une des re-
vendications 3 à 7, caractérisé en ce que la bande
(2') comporte deux lèvres (35, 38) issues de la face
extérieure des deux bords opposés longitudinaux
(31, 32) de la bande, les deux lèvres (35, 38) étant
adjacentes par une face (36) de contact et compor-
tant chacune un bourrelet (37) s'étendant sensible-
ment perpendiculairement à ladite face (36) de con-
tact, et il est prévu une glissière (39) de maintien
commune enfilée autour des lèvres en enveloppant
les bourrelets.

10. Ouvrage suivant la revendication 8 ou 9, caractéri-
sé en ce que l'une des lèvres (38) est en retrait par
rapport à l'extrémité du bord (31), notamment la lar-
geur de ce retrait est comprise entre 20 et 70 mm
et de préférence 40 mm, ce retrait permettant la su-
perposition et le collage du bord opposé, grâce à
l'interposition d'un adhésif thermofusible (41) fondu
et comprimé lors du rétreint.

11. Ouvrage suivant l'une des revendications 9 ou 10,
caractérisé en ce que la glissière, notamment en
acier inoxydable, comporte des lumières (40), de
préférence espacées de manière régulière dans le
sens de sa longueur.

12. Ouvrage suivant l'une des revendications 8 à 11,
caractérisé en ce que les bourrelets ont une forme
semi-circulaire en coupe transversale.

13. Procédé pour recouvrir un faisceau de câbles par
une bande thermorétractable d'un ouvrage selon
l'une des revendications 3 à 12, caractérisé en ce
qu'il comprend les étapes qui consistent à :

- prendre une bande dans le sens de la longueur
et la déposer le long du faisceau,

- enrouler la bande dans le sens de sa largeur
autour du faisceau et mettre en contact les
deux lèvres au niveau de leur face (36) exté-
rieure de contact,

- enfiler la glissière (39) sur les bourrelets des
lèvres de manière à les maintenir l'une contre
l'autre,

- chauffer la bande pour obtenir le rétreint et le
collage des deux bords de la bande par fusion
d'un adhésif d'interposition, et

- éventuellement retirer la glissière (39) et éga-
lement éventuellement découper les bourrelets
pour ne laisser que la partie de la base des lè-
vres, de façon, si besoin, à supprimer l'aspérité
correspondante en surface ou sinon laisser la
glissière (39) en place pour renforcer mécani-
quement la liaison.

14. Ouvrage suivant la revendication 4 et l'une des re-
vendications 8 à 12, caractérisé en ce que la région
de part et d'autre de l'aspérité créée par les lèvres
et la glissière est enduite d'un mastic pour reformer
une zone d'appui régulière de forme convexe sur
une largeur suffisante, par exemple environ 6 cm,
et sur une longueur d'environ 20 à 40 cm longitudi-
nalement et dans cette zone, la première bande est
recouverte d'une partie d'une deuxième bande
comportant une bande auxiliaire de fermeture en un
matériau collant pour éviter lors du rétreint le glis-
sement mutuel des deux bords, cette deuxième
bande débordant longitudinalement de la première
de façon à refermer en extrémité l'embout de l'as-
périté formée par les lèvres et la glissière et ainsi
parfaire l'étanchéité.
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